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Le parcours « Sécurisation du projet d’installation agricole » a pour objectif de permettre aux
porteurs de projet en phase de concrétisation, de consolider leur projet d'installation dans le
domaine agricole.
Ce module de sécurisation situé en fin de parcours de conception du projet à l'installation
agricole permet de finaliser techniquement le projet ainsi que de monter en compétences.

LESobjectifs

Ce module de formation non certifiant, basé sur la pratique, le partage et l’accompagnement, se
compose d’une période en entreprise encadrée par de deux périodes en centre afin de travailler et
de perfectionner le projet d’installation de chaque stagiaire.
Un bilan individuel est réalisé en fin d'action, il permettra d'évaluer et d’orienter les démarches à
réaliser jusqu'à la date d'installation.

LAformation LES MODALITÉSpédagogiques

Dates : juin-juillet
Durée : 5 semaines soit 175H (dont 35H en centre et 140H en entreprise)
Rythme : 5 jours en centre - 4 semaines en entreprise à 35H/semaine
Personne à contacter :  PAPLORAY Valentin

ORGANISATION
de la formation

Avoir plus de 18 ans avec une idée de projet d’installation en phase de concrétisation et avoir suivi
un BPREA ou un diplôme de niveau 4 nécessaire pour l'obtention de la capacité professionnelle
agricole.

LE PUBLICciblé PRÉREQUIS

COÛTde la formation
Les coûts pédagogiques et moyens de prise en charge sont variables en fonction de votre
situation.

La formation est accessible aux personnes en  situation
de handicap.
Un référent handicap permet l’accompagnement des
personnes.

ACCESSIBILITÉ
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Visites d’entreprises / Parcours individualisés

MÉTHODES
pédagogiques

Certificat de Spécialisation (CS) des métiers de l’agriculture.

SUITE
de parcours


